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Nom de la voie autorisée Gestionnaire de la voie Depuis Commune Jusqu’à Commune

RD 900 Département des Pyrénées-Orientales Limite de l’Aude Salses Frontière Espagnole Le Perthus

RD 83 Département des Pyrénées-Orientales Limite de l’Aude Le Barcarès RD 900 Rivesaltes PG1CD66

RD 81 Département des Pyrénées-Orientales RD 83 Saint Laurent de la Salanque RD 617 Canet en Roussillon PG1CD66

RD 617 Département des Pyrénées-Orientales RD 81 Canet en Roussillon RD 617A Perpignan PG1CD66

Annexe 2 : voies constituant le réseau « 120 tonnes » accessible aux convois de moins de 120 tonnes de charge totale, moins de 12 tonnes à l’essieu et plus de 1,35 m entre les essieux

Code de prescription
générale (voir annexe 4)

Code de prescription
particulière (voir annexe 4)

PG1CD66
PG2CD66

PP1CD66
PP4ASFDRELR
PP4CD66
PP5CD66
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Commune

RD 900 Ouvrage d’art Pont de Salses 4+125 Voie franchie Salses SNCF PG1CD66 PP1CD66

RD 900 Ouvrage d’art A9 / PS 2723 PS 2723 44+450 Voie portée Le Boulou ASF 48 12 PP1ASFDRELR

RD 900 Ouvrage d’art 44+1574 Voie franchie Le Boulou 4,3 PG1CD66 PP4CD66

RD 900 49+780 Voie portée Les Cluses 72 PP5CD66

RD 83 0+710 Voie franchie Le Barcarès 4,8 PG1CD66

RD 83 Ouvrage d’art 5+460 Voie franchie Le Barcarès 4,75 PG1CD66

Annexe 3 : Ouvrages et équipements dont le franchissement est autorisé dans le respect des caractéristiques maximales et des prescriptions

Nom de
la voie

empruntée 
par les 
convois

Gestionnaire
de la voie

Nature de
l’ouvrage

Identifiant
de l’ouvrage

Nom de
l’ouvrage

Coordonnées X Coordonnées Y

Distance 
Au point

de repère de
la voie portée

(PR + abscisse)

Nature du
franchissement

Gestionnaire
de

l’ouvrage

Largeur
maximale

(m)

Longueur
maximale

(m)

Hauteur
maximale

(m)

Charge
totale

maximale
(T)

Charge
à l’essieu
maximale

(T)

Sens de 
circulation
pour les
 voies à 

sens unique

Code de la
prescription

générale
(voir annexe 4)

Code de la
prescription
particulière

(voir annexe 4)

Département 
des Pyrénées-

Orientales
42 851 634 2 939 338

Département
des Pyrénées-

Orientales
42 520 884 2 819 094

PG1ASFDRELR
PG4ASFDRELR

Département
des Pyrénées-

Orientales

Échangeur 
RD 900 / RD 618

42 516 922 2 831 814
Département

des Pyrénées-
Orientales

Le Perthus vers 
Le Boulou

Département
des Pyrénées-

Orientales

Mur de
soutènement

Estacade de
Les Cluses 42 482 401 2 841 189

Département
des Pyrénées-

Orientales

Le Boulou vers 
Le Perthus

PG1CD66
PG2CD66

Département
des Pyrénées-

Orientales

Passerelle
Piétonne

42 834 031 3 037 151 Mairie du
Barcarès

Département
des Pyrénées-

Orientales

Échangeur 
du village

42 792 922 3 025 034
Département

des Pyrénées-
Orientales
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Gestionnaire Prescription générale Prescription particulière

PG1CD66

PP1CD66

PP4CD66

PP7CD66

PP8CD66

PG2CD66 RD 900  Section Le Boulou – Le Perthus interdite entre 8h00 et 22h00 PP5CD66

Annexe 4 : Prescriptions des gestionnaires de voiries, d’ouvrages d’art, d’équipements routiers et de passage à niveau

Code prescription
 Générale

Code prescription
particulière

ASF Direction Régionale
Languedoc-Roussillon

 PG1ASFDRELR

 Pour tout franchissement autoroutier par un convoi respectant les caractéristiques de tonnage
prescrites dans la cartographie (voir prescriptions particulières), prendre contact avec le service

gestionnaire des transports exceptionnels
Service GMP - ASF-TE-LR@vinci-autoroutes.com

au moins 4 jours ouvrés à l'avance

 PP1ASFDRELR Seuls les convois respectant les critères de la 1ère catégorie de l’arrêté du 4 mai 2006
(tableaux A à G1 de l’annexe 2) sont autorisés

 PG4ASFDRELR

Si le convoi ne respecte pas une ou plusieurs des prescriptions générales ou particulières, une
demande d'autorisation sera faite à l'adresse suivante :

Service GMP - ASF-TE-LR@vinci-autoroutes.com
avec un préavis de 6 semaines minimum sur le document type CERFA adapté et fera l'objet d'un

avis de passage par ASF

 PP2ASFDRELR Seuls les convois respectant les critères de la 2ème catégorie de l’arrêté du 4 mai 2006
(tableaux A à G1 de l’annexe 2) sont autorisés

 PP3ASFDRELR Deux convois de 2ème catégorie ne doivent pas se croiser, ou se doubler 

Département des
Pyrénées-Orientales

Les transporteurs devront appeler les agences routières départementales concernées
au moins 8 jours avant leur passage

Contacts : 
Perpignan : 04 68 68 36 68

Thuir : 04 68 53 03 85
Céret : 04 68 37 45 40

RD 900 – Pont de Salses
Le pont en voûte SNCF de Salses est limité en hauteur de façon variable en fonction
de la largeur du chargement (Ex : 4,60m de hauteur pour 3,10m de largeur ou 4,30m 
de hauteur pour 4,40m de largeur).
Les convois dont le gabarit ne permet pas le franchissement du pont de Salses 
empruntent la RD 83 en continuité de la RD 627 dans l’Aude jusqu’à l’échangeur 
RD 83 / RD 900.

RD 900 pont de l’échangeur RD 900 / RD 618
Dans le sens Espagne vers France, la hauteur est limitée à 4,30m de hauteur en raison 
de la présence d’une conduite d’eau.

RD 83 passerelle piéton du Barcarès
Ouvrage limité à 4,80 m de hauteur. Contournement  par voie communale pour les 
convois de hauteur supérieure.

RD 83 pont de l’échangeur du Village au Barcarès
Ouvrage limité à 4,75 m de hauteur. Les convois de hauteur supérieure empruntent les 
bretelles d’accès et tournent au premier carrefour giratoire.

RD 900 – Ouvrage d’art de soutènement de l’Estacade de Les Cluses
Dans le sens Le Boulou – Le Perthus, les convois supérieurs à 72 T circulent sur la 
Voie de gauche accompagnés des forces de l’ordre.
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